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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-42962

Département(s) de publication : 42, 69, 63, 38, 71, 01
 Annonce n° 25-42962

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du Nom complet de l'acheteur : 
logement Auvergne-Rhône-Alp

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
11000201100044N° National d'identification : 

Lyon cedex 06Ville : 
69453Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
42, 69, 63, 38, 71, 01Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : www.marches-publics.gouv.fr
Dreal-map-2025-rn88v-CExt-OAIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

DREAL Auvergne Rhône Alpes - Service MAPNom du contact : 
Map.dreal-auvergne-rhone-alpes@developpement-durable.gouv.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Les documents Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
et renseignements mentionnés à l'article R.2143-3 du CCP, à cet effet le candidat pourra utiliser 
les formulaires DC1 et DC2 téléchargeables sur le site http://www.economie.gouv.fr (DAJ / 
Formulaires - Marchés publics) ; - Les pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat 
y compris, en cas de groupement, le cas échéant, les habilitations nécessaires pour représenter 
les entreprises au stade de la passation du marché

- Une déclaration Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du 
marché, réalisés au cours des 3 derniers exercices disponibles ; - Une déclaration appropriée de 
banques ou preuve d'une assurance pour risques professionnels par attestation de l'assureur ; 
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Le candidat peut prouver sa capacité par tout autre document considéré comme équivalent 
par l'acheteur.

- La présentation de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
5 références sur des interventions similaires effectuées au cours des 5 dernières années, 
indiquant le lieu, la date, les montants et le destinataire public ou privé. Ces références 
minimales devront concerner des chantiers d'une ampleur équivalente à l'objet du présent 
marché en terme de volumes de contrôles à effectuer, de technicité et de nature des ouvrages 
à contrôler. Cette présentation pourra être accompagnée d'attestations de l'acheteur et devra 
être complétée d'explications quant au choix spécifique des références présentées ; - La 
désignation des personnes formant l'équipe mobilisée pour réaliser la prestation objet du 
présent marché, accompagnée des CV, titres d'études et de listes de références sur des 
prestations de service de même nature de ces intervenants ; - Les certificats de qualifications 
professionnelles ; - Les certificats de qualité, délivrés par des organismes indépendants fondés 
sur les normes européennes - Une description de l'équipement technique, des mesures 
employées par l'opérateur économique pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de 
recherche de son entreprise ; La preuve de ces capacités peut être apportée notamment par 
des certificats d'identité professionnelle ou des références attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. Pour justifier 
de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat, même s'il s'agit d'un 
groupement, peut demander que soient également prises en compte les capacités 
professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques quelle que soit la 
nature juridique des liens existant entre ces opérateurs et lui (notamment en cas de sous-
traitance). En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités des opérateurs économiques pour 
l'exécution du marché, le candidat produit un engagement écrit de ceux-ci.

Sans objetTechnique d'achat : 
16/05/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

RN88 - Complément du demi-échangeur de la Varizelle - Contrôle extérieur Intitulé du marché : 
Ouvrages d'art et béton

71630000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Marché de contrôles extérieurs des ouvrages d'art (béton Description succincte du marché : 
notamment) et des ouvrages hydrauliques, du marché de travaux principaux (M2) de l'opération 
routière du demi-échangeur de la Varizelle à Saint-Chamond sur la RN88.

Saint-Chamond (42)Lieu principal d'exécution du marché : 
18Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Le chantier des ouvrages principaux, sur lesquels portent les Autres informations complémentaires : 

prestations, est susceptible de démarrer fin juillet 2025 pour une durée d'environ 1 an. Les contrôles 
extérieurs relatifs à la charpente seront confiés au CEREMA.
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15/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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